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                La domiciliation
   Depuis la loi DALO du 5 mars 2007, la procédure aurait dû être
   simplifié et accessible à tous et toutes. Mais pour les Rroms cet
   accès reste difficile.
   La domiciliation est importante car elle permet aux personnes sans
   domicile stable de justifier d'une adresse fixe et, dans une certaine
   mesure, d'accéder à certains droits. Elle peut permettre aussi de
   recevoir du courrier1.
   Bien qu'elle ne soit pas obligatoire, une domiciliation est également
   souvent demandée pour l’inscription des enfants à l'école ou pour
   demander l'aide juridictionnelle (l'avocat peut aussi décider de
   domicilier les personnes à son cabinet).
   Elle peut se faire soit auprès d'un organisme agréé soit auprès du
   CCAS (centre communal d'action sociale de la ville) soit auprès d'une
   association agréée.
   Il est préférable de commencer par faire une demande auprès du CCAS de
   sa commune (les autres organismes peuvent être éloignés de l'habitat
   des personnes).
   Il existe une domiciliation « générale ». Les articles L. 264-1 et
   suivants du CASF excluent en principe du cadre général les étrangers
   en situation irrégulière (voir partie droit au séjour des
   communautaires) sauf pour demander le bénéfice de l'aide juridique. Il
   faut par principe demander le cadre générale car ils ouvrent davantage
   de droit (droit au compte, pour faire une demande de titre de séjour,
   pour faire assurer un véhicule) en mettant en avant l’égalité des
   droits. Pour cela, il faut remplir le formulaire Cerfa n°13482*02 «
   Attestation d'élection de domicile ».
   Le CCAS n'a pas à vérifier le droit au séjour de la personne ni si
   elle peut ou non se prévaloir de cette prestation.
   D'autres domiciliations sont plus restrictives car elle vise seulement
   à demander le bénéfice de l'AME (article L.252-2 du CASF). Pour «
   l'attestation AME », il n'y a pas de formulaire et cela dépend des
   organismes.
   Certains CCAS ne veulent pas, pour différentes raisons, domicilier les
   Rroms en jouant sur les multiples dispositifs (domiciliation générale,
   domiciliation AME, domiciliation pour l'asile) qui dépendent du statut
   de la personne.
   Recevoir du courrier :
   Une personne peut recevoir sont courrier dans n’importe quel bureau de
   poste en France. Pour cela, l’expéditeur indique sur l’enveloppe le
   nom et prénom, la mention « Poste Restante », le code postal, ainsi
   que la commune de destination. Les courriers sont gardés quinze jours
   (0,60 euros par retrait).
   Procédure
   Pour demander une domiciliation il faut avoir un lien avec la commune
   mais en aucun cas, le CCAS ne doit vérifier la régularité d'occupation
   du terrain ou du squat. Aucune durée minimale ne peut être imposée.
   Une pièce d'identité peut être demandé mais n'est pas une condition
   préalable obligatoire (un acte de naissance peut suffire).
   Il est souhaitable de doubler cette visite d'une lettre avec accusé de
   réception afin de pouvoir prouver la date de la démarche en cas de
   contentieux.
   Chaque demande est normalement accompagnée d'un entretien qui selon
   les cas peut soit se résumer aux droits (remise d'un document
   récapitulatif) et obligations liés à la domiciliation soit aller plus
   loin en orientant la personne dans ces démarches. Concernant les
   Rroms, la deuxième option est vaine.
   Le fait d'avoir déjà une domiciliation en cours de validité dans une
   autre commune (commune qu'on a dû quitter suite à une expulsion), ne
   peut justifier un refus de la part du CCAS ou de l'organisme
   lorsqu'elle vise des prestations différentes.
   Un duplicata ou une attestation plus récente (de moins de 3 mois) peut
   être demandé à l'organisme.
   L'élection de domicile dure une année mais elle est renouvelable de
   plein droit (après un nouvel entretien). Elle peut prendre fin dans
   plusieurs hypothèses, notamment celle où la personne ne s'est pas
   présentée depuis plus de trois mois. Si la personne reçoit du courrier
   elle doit y passer régulièrement. Un cahier d'enregistrement des
   visites est normalement tenu (circulaire du 25 février 2008).
   Tout refus ou résiliation doit être notifié par écrit à l'intéressé et
   motivé. Il faut l'exiger car souvent le CCAS ne s'en donne pas la
   peine. Les motifs des refus sont souvent le manque de lien avec la
   commune ou le manque de moyens du CCAS.
   Un recours gracieux peut être fait auprès du président du CCAS.
   Un recours contentieux peut également être intenté devant le tribunal
   administratif, mais souvent les personnes ne vont pas devant le
   tribunal et préfèrent passer par des associations.
   Un refus peut également être levé à la suite d'une mobilisation d'un
   comité de soutien, d'associations, d'amis... On peut également
   demander une réorientation (Circulaire du 25 févier 2008).
   Annexes possibles :
   Modèle attestation de domicile.
   Modèle attestation AME.
   Modèle de demande de domiciliation auprès du CCAS :
   Mr ou Mme XXX
   Né(e) le XXX à XXX en XXX
   De nationalité XXX
   CCAS
   Adresse XXX
   Copie à Monsieur ou Madame le maire de XXX
   Copie à Monsieur ou Madame le préfet
   A XXX, le XXX
   Lettre recommandée avec accusé de réception.
   Madame, Monsieur,
   Je vis avec ma famille, (à préciser), sur un terrain situé XXXXX
   (essayé d'être le plus précis possible) dans la commune de XXX depuis
   maintenant XXX semaines.
   Je suis à la recherche d’un travail, et souhaiterais trouver le plus
   rapidement possible une solution d’hébergement moins précaire sur ma
   commune où j’ai trouvé un accueil tout à fait satisfaisant,
   l’association XXX / le collectif XXX m’ayant assuré son aide dans mes
   démarches, dans la mesure du possible et des disponibilités de ses
   membres.
   En attendant qu’une solution d’hébergement convenable soit trouvé, je
   vous prie de bien vouloir me domicilier, ainsi que le prévoit
   l’article L 264-1 du code de l’action sociale et des familles pour une
   durée d’un an.
   Je vous rappelle qu’aux termes de la circulaire du 25 février 2008
   (page 4) relative à la domiciliation des personnes sans domicile
   stable : « La procédure de domiciliation permet aux personnes sans
   domicile stable, en habitat mobile ou précaire, d’avoir une adresse
   administrative pour faire valoir leurs droits civils, civiques et
   sociaux. Le bon fonctionnement de la domiciliation est donc crucial,
   puisqu’elle constitue le premier pas de la réinsertion… C’est la
   raison pour laquelle le législateur a voulu fonder en droit la
   domiciliation des personnes sans domicile stable et s’assurer de sa
   mise en œuvre effective pour tous et sur l’ensemble du territoire. »
   Plus loin, la circulaire précise : « Les CCAS ou CIAS sont habilités
   de plein droit à procéder à des élections de domicile donnant accès à
   l’ensemble des prestations ».
   Sur le lien avec la commune, la même circulaire précise que le CCAS «
   ne peut refuser l’élection de domicile des personnes sans domicile
   stable qui en font la demande que si ces dernières ne présentent aucun
   lien avec la commune » (p 8 et 9 de la circulaire).
   Il est également indiqué : « Doivent être considérées comme ayant un
   lien avec la commune (pour les CCAS) ou le groupement de commune (pour
   les CIAS) et devant être domiciliées, les personnes qui sont
   installées sur son territoire. Le terme d’installation doit être
   entendu de façon large, il ne saurait évidemment être réduit au seul
   fait d’habiter dans un logement sur le territoire de la commune. De
   même, toute personne dont il est établi qu’elle a l’intention de
   s’installer sur la commune dans des conditions qui ne sont pas
   purement occasionnelles et qui présentent un minimum de stabilité a
   vocation à être domiciliée par le CCAS. […] Aucune durée minimale de
   présence sur la commune ou le groupement de communes ne peut être
   imposée » (p 9 de la circulaire).
   De plus, l’article L 264-4 du CASF dispose : « Lorsque les centres
   communaux ou intercommunaux d’action sociale refusent l’élection de
   domicile des personnes sans domicile stable qui en font la demande
   parce qu’elles ne présentent aucun lien avec la commune ou le
   groupement de communes, ils doivent motiver leur décision ». L’article
   R 264-4 du code de l’action sociale et des familles indique : « sont
   considérées comme ayant un lien avec la commune ou le groupement de
   communes au sens de l’article L 264-4 les personnes qui sont
   installées sur son territoire ».
   Enfin, le Défenseur des droits, dans une décision du 7 mai 2013
   n°MDE-2013-92 relative à la scolarisation en classe primaire d’enfants
   demeurant dans des campements illicites, rappelle qu'une mairie doit «
   favoriser et faciliter la domiciliation des familles installées dans
   des campements même illicites, afin de faciliter aux enfants l’accès à
   la scolarité. Le Défenseur des droits rappelle que la notion retenue
   pour une domiciliation est la notion « d’installation » qui doit
   s’entendre de façon aussi large que possible ».
   La décision du Défenseur précise également que : la domiciliation ne
   peut être refusée par les CCAS ou CIAS « que si les personnes ne
   présentent aucun lien avec la commune ».
   Selon la circulaire, la notion de lien avec la commune doit
   s’apprécier selon les critères qui figurent à l’article R. 264-4 du
   code de l’action sociale et des familles. A ce titre la circulaire
   précise que : « Doivent être considérées comme ayant un lien avec la
   commune (pour les CCAS) ou du groupement de communes (pour les CIAS)
   et devant être domiciliées, les personnes qui sont installées sur son
   territoire. Le terme d’installation doit être entendu de façon large,
   il ne saurait évidemment être réduit au seul fait d’habiter dans un
   logement sur le territoire de la commune. »
   Enfin, la circulaire indique que « si la condition du lien avec la
   commune n’est pas remplie, le CCAS doit pouvoir orienter le demandeur
   vers un autre organisme qui sera en mesure de le domicilier ».
   Pour ma part, je suis déjà installé sur votre commune depuis XXX
   semaines. J’ai déjà tissé des liens avec le voisinage (à détailler),
   et avec des associations établies sur cette même commune. Je m’y sens
   bien et souhaite rester tant que faire se peut ici. Je suis sédentaire
   en Roumanie et aspire à un logement. N’ayant pas encore trouvé
   d’emploi, je suis contraint de vivre sur le terrain situé à XXX en
   attendant de pouvoir m’offrir un logement convenable.
   Comme la circulaire de 2008 le prévoit, plusieurs personnes (amis,
   membre de la famille ayant déjà une domiciliation) ont souhaité
   témoigner de la réalité et de la durée de mon installation à XXX
   (adresse du terrain). Je joins leur témoignage à mon courrier.
   Je vous informe par ailleurs que je souhaite scolariser mon/mes
   enfant(s) sur la commune :
     * 
       Prénom NOM date et lieu de naissance
   Or, pour pouvoir le scolariser, il faut que je justifie d’une
   domiciliation.
   Pour la réponse à ce courrier, l’association / le collectif / Monsieur
   X, Madame X a consenti exceptionnellement à me domicilier chez elle.
   Cette domiciliation est tout à fait ponctuelle, pour que je puisse
   vous présenter ces demandes. L’association / le collectif / Monsieur
   X, Madame X ne dispose aucunement des moyens de me domicilier.
   OU Étant sans domiciliation, je vous informe que je passerai tous les
   quinze jours / une fois par mois chercher la réponse à ce courrier.
   Dans l’attente de votre réponse,
   Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes
   sentiments distingués.
   Signature de Monsieur ou Madame
   Liste des pièces jointes au courrier
   Témoignages de …. sur la réalité et la durée de l’installation.
   Numéro de la parcelle sur le cadastre de la ville.
   Mails avec photos en pièces jointe (mail de X à Y informant de
   l’existence du terrain, depuis…. Avec photos jointes).
   1 En demandant au facteur, le courrier peut être reçu sur un
   campement. Mais celui-ci peut refuser si l'adresse n'est pas un point
   de distribution reconnu par La poste.
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